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Permanences de nos conseillers départementaux : Sandrine BAYLAC et Christian SANS 
À Aurignac : le mercredi 20 février, de 16h à 18h, à la Communauté des Communes 

Permanences à la Mairie  
Depuis ce début d’année le secrétariat de la Mairie est ouvert au public les 2ème et 4ème samedis du mois, de 9h à 12h. 

 Monsieur le Maire assure une permanence  
tous les mercredis matin et chaque samedi matin d’ouverture du secrétariat.  

Pour rencontrer Monsieur LOSEGO, il est impératif de prendre rendez-vous auprès du secrétariat. 

Concours municipal des Maisons Fleuries 2018 

 En 2018 Aurignac a connu sa 2ème édition du concours des Maisons Fleuries, inscrit dans la dynamique de la 
Municipalité, pour une gestion esthétique et écologique des espaces publics paysagers. Nombreux ont été les 
particuliers, commerçants, entreprises et institutions à embellir leurs parcs, jardins, terrasses, balcons ou façades.  
 Les rues et chemins de notre village offrent aux promeneurs une plus agréable déambulation bucolique. 
 Pour le cru 2018, lors du discours des vœux du Maire, honneur a été rendu par Jean-Michel Losego à : 
Antoine Rodriguez, Jean-Marc Trancart, Bernadette et Marc Daubian, Anne et David Roptin, Marie et Alex Paute, 
Patricia et Franck Rouland, Lucienne Cau, Aline et Guy Blanchard, Joëlle et Denis Messmer, Sylvie et Franck Deschamps, 
la Marpa, l’ALAÉ et Le Tire Bouch’. Chacun s’est vu remettre un prix généreusement offert par les partenaires de cet 
évènement : Quincaillerie Zapater (Aurignac) – Carrières Bernadets (Aurignac) – Etablissements Fourcade (Aurignac) – 
Domaine du Bonsaï (Boussan) - Gamm Vert (Boulogne) – Espace Emeraude (Estancarbon) – Pépinières Bauduc (Le 
Fauga) – Jardinerie de l’Estanque (Saint-Marcet) – Bio3G – Nova-Flore – Vilmorin - Wurth.  
 

Bravo et merci !  
L’engouement et les résultats constatés sont encourageants.  

À bientôt pour le concours 2019… 

Au titre des remerciements aux partenaires de l’action municipale, la Mairie tient à citer tout particulièrement  
M. et Mme LEBER, gérants du Carrefour Contact, pour leur participation à l’aménagement de l’entrée du village,  

les 64 cadeaux offerts pour le Noël des enfants de maternelle,  
les dons aux associations notamment les Restos du cœur.  

 

Toute l’équipe du Feuillet  
vous souhaite  

une merveilleuse année de lecture !! 

Inscription sur la liste électorale 
L’inscription sur la liste électorale peut désormais s’effectuer toute l’année. 
Cependant, pour pouvoir voter aux élections européennes du 26 mai 2019, 

il faut être inscrit avant le 31 mars 2019 
 Pour une inscription au secrétariat de la Mairie il faut déposer : 
- un justificatif d'identité 
- un justificatif de domicile 
- le formulaire cerfa n°12669*02 de demande d'inscription (disponible par internet ou en mairie).  
 L’inscription est également possible en ligne : voir le site « servicepublic.fr » 

Passé cette date le demandeur ne pourra pas participer au scrutin. 



L’équipe du Musée-Forum vous informe : 

Le Musée rouvrira ses portes le 1er février 2019  

Appel à témoignages et à participation 
Inauguré en 1969, le Musée de Préhistoire d’Aurignac célébrera ses 50 ans d’existence en 2019.  

 Situé d’abord au cœur du village, dans un petit local sous le parking de la place de la mairie, il se déploie 
aujourd’hui dans un bâtiment spécialement conçu pour abriter et présenter ses collections, accueillant le public dans 
de bonnes conditions. 

 Ce musée, c’est le vôtre, et à l’occasion de cet anniversaire,  
nous souhaitons vous associer, habitants d’Aurignac et alentours, à l’exposition mémoire en préparation. 

 

 Aussi, si vous avez des souvenirs, des photographies de l’ancien musée, des vidéos, des anecdotes, si vous 
souhaitez témoigner pour exprimer ce que représente ce musée pour vous, n’hésitez pas à nous contacter, nous 
serons très heureux de recueillir vos témoignages, et de construire avec vous cette exposition anniversaire. 

Tel : 05 61 90 90 72 - Mel : contact@musee-aurignacien.com 

Responsable de la publication : Jean-Michel LOSEGO – Maire d’Aurignac 

Dates à retenir 
 

01/02 : 20h, Soirée « Comme un jeu » 
15/02 : 20h, Soirée « Comme un jeu » 

               Cinédonjon 
                     février 2019 

Vendredi - 21h : 
01/02 : Les Bonnes Intentions 
08/02 : Sauver ou Périr  
15/02 : Mortal Engines 
22/02 : Cold War (vostf) 
Jeudi  
14/02 - 21h : Samouni Road (vostf) 

Dimanche à 16h : 
10/02 : Le retour de Mary Poppins 
24/02 : Aquaman 

 

www.longmetrageaurignac.blogspot.fr 

Travaux et aménagements 
Dans le village :  
la signalisation des toilettes accessibles aux personnes handicapées a été renforcée pour gagner en visibilité. 
Le pont en bambou réalisé pour la manifestation “la Saint-Martin" a été démonté par nos équipes. 
La dépose des guirlandes des fêtes a débuté, elle s’achèvera avec la location d’une nacelle à la fin du mois. 
 

À la gendarmerie : le portail, restauré par nos soins, a été remis en place et fonctionne désormais parfaitement. 
 

Aux écoles :  
À l’école maternelle une gouttière a été réparée. 
À l’école élémentaire ce sont des radiateurs qui ont été remplacés. 
 

Réparations diverses :  
la pergola du jardin d’enfants à du être remise en état suite à des dégradations. 
Le chauffage de la bibliothèque, tombé en panne, a été réparé par nos services. 
Deux conduites d’eau gelées (au stade et à la salle polyvalente) ont fait l’objet de réparations suite à des actes de 
malveillance (Remise en route de robinets pourtant mis en « hors-gel »). 
 

Organisation des vœux : nos équipes ont assuré la logistique de l’organisation de la traditionnelle cérémonie des 
vœux de la Municipalité. 

État civil  

Mariage Décès 

ROBERT-NAUDIN Joris  

et LARNICOL Marine, le 8/12 GANGHOFER Jean-Jacques, le 14/12 

Le Bureau d'Information Touristique d'Aurignac change ses jours d'ouverture, jusqu'au 31 mars inclus : 
Mardi - Mercredi - Vendredi - Samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30.  

Le jeudi pour toute information, contacter le siège à Saint-Gaudens au 05 61 94 77 61. 

Loto de l’Amicale du personnel des Terres d’Aurignac  
 
            

À 21h  
CASSAGNABÈRE 


